
 COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MACONNAIS - VAL DE SAONE

                    

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ
du Mardi 19 Décembre 2006

 à Viré à 18 h 30
 

Le Conseil de la Communauté de Communes du Mâconnais - Val de 
Saône s’est réuni à Viré sous la présidence de Monsieur  BERTHAUD Guy, 
Président.
Tous les délégués étaient présents à l’exception de Mmes DREVET, 
GUICHARD et Mrs PENOT, POURMONET, COURBET, LE GRAND DE 
MERCEY, BUSSERET. Mr ROBELIN était excusé.

1– Le compte rendu de la réunion de Conseil de Communauté du 15 Novembre 
2006 qui a eu lieu à Saint Albain est approuvé à l’unanimité.

2– Décisions modificatives
Monsieur BERTHAUD fait part des décisions modificatives suivantes :

DM4 : Amortissements 2006
Il s’agit d’amortir le matériel pour l’année 2006 pour un montant total de 75 

044 € environ.
DM 5 : Virement de crédits pour emprunt
Le compte 1641 n’était pas suffisamment approvisionné pour régler le capital 

des emprunts, 5 000 € ont été transférés sur ce compte.
DM 6 : Cession express
L’attelage de la voiture n’avait pas été pris en compte lors de la cession de 

celle-ci, 160 € ont été transférés sur le compte 192.
DM 7 : Achat piano Ecole de Musique
L’école de musique achète un piano numérique pour un montant de 1 000 €. 

Ce piano pourra être utilisé pour les concerts à l’extérieur et évitera donc les 
locations qui représentaient un coût important.

3-Adhésion e-bourgogne
Une association présidée par Mme VANDELLE a été créée avec l’Etat, la Région et 
les 4 Départements de la Bourgogne afin de définir les règles économiques, les 
modes d’organisation  et le périmètre du futur Groupement d’Intéret Public e-
bourgogne. Les membres du Conseil donnent leur accord pour adhérer à cette 
association et nomment 
Mr GUY BERTHAUD représentant de la Communauté de Communes.

4– Créance irrécouvrable
Mme REARD, Trésorière à Lugny signale qu’elle ne peut recouvrer des titres dus 
depuis 2004 pour un montant de 84 euros. Le Conseil accepte d’admettre cette 
somme en non valeur.

5-Départ Mle BOJON
Les membres du Conseil et les personnels invités célèbrent le départ de Mle BOJON 
pour la crêche municipale de Mâcon et lui offrent des cadeaux. Le Président et la 
Vice Présidente lui disent toute leur satisfaction pour l’excellent travail qu’elle a 
réalisé.

6– Départ Mle NARCISSE
Mle NARCISSE a demandé sa mutation pour la Commune de Plottes. Elle quittera la 



Communauté de Communes Mâconnais Val de Saône le 28 Février 2007. Le Centre 
de Gestion a transmis des demandes d’emploi correspondant au poste à pourvoir. 
Les candidates seront reçues prochainement par le Président, la Vice Présidente et 
le 1er Adjoint au Maire de Lugny.
Son départ sera fêté lorsque la remplaçante sera choisie.

Le 
Président,

Guy 
BERTHAUD


